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La C ommission s est réunie le 28 juin 1985 sous la
prcsider.ce de M. Jean-Pierre Fourcade . Président pour exa
miner le rapport en nouvelle lecture de M. Jean Chérioux sur le
projet de loi relatif au code de la Mutualité .

I. a Commission a constate qu'après échec de la Commis
sion Mixte Paritaire . l' Assemblée nationale avait repris en
troisième lecture l' intégralité du dispositif qu'elle avait adopté
en première lecture et qui ne tient aucun compte des
amendements adoptés par le Sénat en première et deuxième
lecture notamment ceux assurant la protection des adhérents
mutualistes .

La Commission a alors adopté à nouveau les amendements
qui avaient été adoptés par le Sénat en deuxième lecture .
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EXPOSE ( ÎENKRAL

Mesdames . Messieurs .

Lors de sa séance du 28 juin 1985 . l' Assemblée nationale a
adopté en nouvelle lecture le projet de loi relatif au code de la
mutualité dans une rédaction identique à celle qu'elle avait retenue
en deuxième lecture .

La commission mixte paritaire qui s'est réunie le 27 juin I98.S n' a
pu . en effet , aboutit à l'élaboration d'un texte commun .

Au cours de la réunion de cette commission , le rapporteur de
l' Assemblée nationale a certes manifesté son souci de rapprocher les
thèses des deux assemblées . mais après un large échange de vues , il
s'est avéré que les logiques suivies par les deux assemblées étaient
par trop divergentes pour qu'un accord puisse intervenir .

Ces divergences portent principalement :
— sur les règles de la concurrence à mettre en place pour

l'ensemble des participants intervenant dans le domaine de la
prévoyance de groupe :

— sur la protection des appellations de la mutualité , où le
dispositif adopté par l' Assemblée nationale parait entaché d' inconsti
tutionnalité ;

— sur les garanties offertes aux mutualistes par une limitation
au domaine social , sanitaire et médico-social des missions de la
mutualité , et par l'adoption de garanties financières sérieuses ;

— enfin sur l'élargissement du nombre d'organismes appelés à
participer à la réassurance de gro"pe .

Le point de divergence le plus important concerne notamment la
prévoyance de groupe .

En effet , pour le rapporteur de l' Assemblée nationale , les règles
de concurrence applicables dans le domaine de la protection sociale
complémentanc r«'ont pas lieu d'être dans le présent projet de loi ; en
revanche , votre rapporteur a estimé que , dès l' instant où le
Gourvernement reconnaît la nécessité de mettre en œuvre de telles
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règles . et aussi . des l' instant où il reconnaît à ces règles le caractère
législatif . il convient donc de reporter l' application de ces dispositions
au vote du projet de loi sur la protection sociale complémentaire
annoncé par le Gouvernement .

La commission mixte paritaire a donc constaté que. malgré le
sérieux de ses travaux , elle n'était pas en mesure d'aboutir à
l'élaboration d'un texte commun .

En nouvelle lecture . l' Assemblée nationale a repris intégrale
ment le texte du projet de loi qu'elle avait adopté en deuxième
lecture . Compte tenu de l' importance des réserves émises par le
Sénat au cours des deux premières lectures qui . je vous le rappelle .
portent en priorité sur la protection des adhérents mutualistes dont
l'effort financier pourrait être détourné de la prévoyance sociale
faute de limites dans les missions de la mutualité et faute de garanties
financières sérieuses . votre commission ne peut en conséquence que
proposer de reprendre , pour les dispositions restant en discussion , les
amendements qui avaient déjà été retenus par la Haute Assemblée
en première et deuxième lectures .
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EXAMEN DES ARTICLES

ARTICLE PREMIER

Article L. Il - 1 .

Définition des mutuelles .

Dans cet article qui définit les missions des mutuelles ,
l' Assemblée nationale a. à nouveau , repoussé deux modifications
protectrices des mutualistes du Sénat en réintroduisant le mot
« culturel » et l'expression « l' amélioration de leurs conditions de
vie •• dans les buts de la mutualité .

Lors de la discussion en première et deuxième lectures , votre
commission avait souligné les dangers qu' il y avait pour les
mutualistes à un élargissement excessif des missions de la mutualité
dans des domaines qui ne sont pas traditionnellement les siens et à un
moment où la couverture des risques sociaux risque de poser de
graves problèmes d'équilibre .

Votre commission estime qu' il s'agit dans ce premier arti.le
d' une définition de principe de laquelle découlent d'autres positions
importantes , notamment sur les œuvres sociales , et elle vous propose
donc de reprendre en nouvelle lecture le texte de cet article dans la
rédaction qu'avait initialement retenue le Sénat .

Article L. 121-1 .

Composition des mutuelles.

Dans cet article le projet apporte une novation importante par
rapport à l' actuel Code de la mutualité puisqu' il pose le principe de
l'accès des sociétés mutualistes à la prévoyance de groupe ; si le



Senat n est pas hostile à cette extension des missions des mutuelles ,
en revanche en première lecture , par amendement il a soumis sa mise
en u-uvre à un décret en Conseil d' Ltat qui fixerait les régles de
concurrence dans ce domaine .

Le Gouvernement . en séance publique au Sénat et a l' Assem
blée naîionale . a reconnu la nécessité de définir ces règles de
concurrence conformément aux conclusions du rapport du groupe de
travail interministériel sur la protection sociale complémentaire , mais
il a indique que ces règles devraient être définies plutôt par voie
législative .

Le Sénat ayant ainsi reçu confirmation que l' insertion des
mutuelles dans la prévoyance de groupe Jevait être soumise à des
régles qui n'existent pas encore , votre commission estime qu' il n'est
pas possible d'adopter ces dispositions en l'état . ("est pourquoi elle
vous propose . à nouveau , de supprimer le deuxième alinéa de cet
article , et d'en reporter l' application au vote du projet de loi sur la
protection sociale complémentaire annoncé par le Gouvernement .

Article L. 122-3 .

Protection des appellations propres à la mutualité .

Cet article pose un problème grave dans la mesure où la position
prise par l' Assemblée nationale porte atteinte aux droits des
mutuelles d' assurances sur leur raison sociale .

En effet , ces organismes qui relèvent du Code des assurances
bénéficient des règles de protection juridique en matière de propriété
commerciale : la position prise par le Sénat en première et deuxième
lectures consistait , dans le souci d'éviter de porter atteinte à la raison
sociale des mutuelles d' assurances , dans l'obligation , pour ces
organismes , de faire figurer , sous leur raison sociale , une mention
faisant clairement apparaître leur appartenance au régime des
sociétés d' assurances .

L'Assemblée nationale n a pas cru devoir suivre le Sénat au
cours de sa discussion en nouvelle lecture et a donc maintenu un
dispositif qui porte gravement atteinte au droit de la propriété
commerciale .
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Le Senat ne peut s' associer au vote d une disposition qui lui
semble luridiquement contestable , et c'est pourquoi votre commis
sion ". ou s propose de reprendre le texte adopté par le Sénat en
première et deuxième lectures .

Article l. . 124-3 .

Régime des emprunts des mutuelles .

Cet article fixe le principe selon lequel les mutuelles peuvent
passer des emprunts sans autorisation préalable ; toutefois le texte
d'origine dépose par le Gouvernement stipulait que l'autorisation
administrative préalable restait nécessaire pour les emprunts ayant
pour effet de porter les engagements des mutuelles au-delà d' un
niveau fixe par décret ; cette disposition qui semble apporter une très
nette garantie pour les mutualistes avait été supprimée par
l' Assemblée nationale en première et deuxième lectures et rétablie
par le Sénat .

I. ' Assemblée nationale ;■ supprimé à nouveau en nouvelle
lecture , cette disposition importante pour la protection des intérêts
des adhérents des mutuelles ; votre commission , sur ce point , estime
devoir revenir au texte d'origine , plus conforme à son souci de
défense des mutualistes .

Article L. 125-3 .

Composition , pouvoir et fonctionnement du conseil d'administration .

L' actuel Code de la mutualité fixe le principe que les
administrateurs des mutuelles sont des Français , mais que des
membres étrangers sont autorisés à participer au con ' - il d'adminis
tration des sociétés mutualistes dans certaines limites ; il n' avait pas
semblé souhaitable à la Haute Assemblée , au cours de la discussion
en première et deuxième lectures , même si des dispositions
supprimant de telles limitations ont été prises pour les associations de
la loi de 1901 et pour les organismes de Sécurité sociale , de laisser
aux étrangers la possibilité de participer , sans limitation de nombre ,
au conseil d' administration des mutuelles qui peuvent disposer de
pouvoirs financiers très importants .

L' Assemblée nationale n'a pas cru devoir suivre le Sénat sur ce
point .
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Votre commission a. de son côte . estime devoir revenir a sa
position exprimée en première et deuxième lectures et elle vous
propose donc de rétablir le deuxième alinéa de cet article

Article l. . 125-4 .

Représentation du personnel des mutuelles
au conseil d'administration.

Sur les trois amendements introduits par le Sénat en première
lecture . seul celui précisant que l'élection des représentants du
personnel des mutuelles au conseil d' administration devait s'effectuer
conformément au statut des mutuelles avait été retenu par
l' Assemblée nationale en deuxième lecture .

Votre commission estime qu' il est nécessaire de maintenir pour
des mutuelles importantes . qui ont donc plus de 50 salariés , le
principe d' une représentation particulière des salariés cadres et
d'offrir à ces représentants une participation aux décisions concer
nant les destinées de ces sociétés en rétablissant les deux amende
ments qui ont été repoussés par l'Assemblée nationale en nouvelle
lecture .

Article L. 125-5 .

Gratuite des fonctions d'administrateur et modalités d' indemnisation .

Sur cet article , le Sénat avait adopté au cours de la navette trois
amendements :

— un premier qui précisait que l' allocation décidée par
l'assemblée générale au profit de ces administrateurs devait
être renouvelée annuellement ;

— un second soumettant au contrôle de l' assemblée générale la
décision de remboursement des frais de représentation , de
déplacement et de séjour des administrateurs et des
représentants élus des sections locales .

— un troisième fixant une règle de majorité pour la validité de
ces décisions .
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l. ' Assemblée nationale n' a retenu que le premier de ces
amendements .

Votre commission estime d'une part. que ces amendements
forment un tout et. d' autre part. que les deux autres amendements
ont pour objet de favoriser le fonctionnement démocratique des
mutuelles ; elle estime donc devoir les reprendre en nouvelle lecture

Article l. . 125-6 .

Conditions d'exercice du mandat et de formation des administrateurs .

Cet article , dans la rédaction qui avait été adoptée par
l' Assemblée nationale en première lecture , avait pour objet
d'accorder par voie législative dans le Code du travail un certain
nombre d'avantages pour les administrateurs des mutuelles . a
savoir :

— d'une part. le bénéfice des actions de formation profession
nelle qui doivent être obligatoirement financées par les
employeurs employant plus de 10 salariés ( article l. . 950-2 du
Code du travail ) ;

— d'autre part , la possibilité de faire inclure dans les conven
tions de branches susceptibles d'extension , les conditions
d'exercice de leur mandat au sein des entreprises ( article
L. 133-7 du code du travail modifié par l'article 4 du projet
de loi adopté en première lecture par l' Assemblée na
tionale ).

En outre . l Assemblée natonale avait ajouté . par amendement
dans cet article , une troisième disposition relative à l' institution d' un
congé annuel non rémunéré par l'entreprise , spécifique aux adminis
trateurs des mutuelles ( nouvel article L. 225-7 créé par le nouvel
article 6 du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale en
première lecture ).

Sur cet article , la commission a adopté une position de principe
en estimant que. compte tenu de la situation économique actuelle du
pays , il n'appartenait pas au législateur d' imposer de nouvelles
contraintes aux entreprises , mais qu'au contraire il convenait dé
laisser aux partenaires sociaux le soin de déterminer par eux-mêmes
l'étendue des L "! ités qui sont déjà très largement admises dans les
entreprises .
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l. " Assemblée nationale n a pas suivi le Sénat sur ce point et a
donc rétabli en nouvelle lecture dans cet article la référence aux

articles 950-2 et 225-7 nouveau du Code du travail

Votre commission :stimant qu' il y a sur cet article une
divergence profonde avec l' Assemblée nationale , ne peut que
rétablir l' article qu'elle a adopte en deuxième lecture .

Article I. . 125-Hl .

Contrôle de la gestion financière des mutuelles .

Sur cet article . le Sénat a adopté , en première et deuxième
lectures , un amendement tendant à permettre la mise en œuvre par
les commissaires aux comptes des mutuelles , de la procédure d'alerte
prévue par l'article 29 de la loi n K4-148 du 1 " mars 1984 relative à la
prévention et au règlement amiable des difficultés - entreprises .

L' Assemblée nationale n'a pas cru devoir retenir cette proposi
tion en estimant que les articles L. 531-2 et L. 531-5 du présent
projet concernant le règlement des difficultés financières des
mutuelles , met en place un dispositif spécifique pour les mutuelles en
difficulté .

Votre commission n'a pas adopté ce point de vue et estime que.
dans la mesure où les commissaires aux comptes exercent leur
mission dans les conditions fixées par la loi n ' 66-537 du 24 juillet
1966 . il est normal , de stipuler , dans le présent texte , que leur
mission c»»- nik également la mise en œuvre de la procédure
d'alerte crive par l'article 29 de la loi du 1 " mars 1984 relative à la
prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises .

Article L. 31 -3 .

Opérations de prévoyance collective .

Cet article est particulièrement important puisqu' il a pour objet
de définir les conditions dans lesquelles les mutuelles peuvent
procéder aux opérations de prévoyance collective instituées par
l'ordonnance n" 59-75 du 7 janvier 1959 , et mentionnées à l'article
L. 121-1 du présent projet .
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Sur cet article le Sénat avait adopté en première lecture un
amendement soumettant les conventions afférentes aux opérations
de prévoyance collective conclues par les mutuelles « aux règles de
concurrence définies par un décret en Conseil d' État ».

Au cours de la discussion en séance publique au Sénat , le
Gouvernement a reconnu qu' il était impératif de définir ces règles de
la concurrence qui doivent s' imposer de manière égale à l'ensemble
des intervenants dans le domaine de la protection sociale complé
mentaire . qu' il s'agisse des mutuelles , des compagnies d'assurances ,
ou des institutions de prévoyance du type L 4 ; toutefois , le
Gouvernement a ajouté que ces règles devraient être prises par voie
législative et qu'un tel projet de loi n'était pas encore au point .

Votre commission a estimé qu' il n'était pas envisageable
d'adopter les mesures permettant aux mutuelles de mettre en œuvre
des contrats de prévoyance collective tant que les dispositions
législatives indispensables à la fois à la protection des adhérents
mutualistes et à la certitude d'un jeu égal des règles de la concurrence
entre les différents partenaires ne seraient adoptées . ('est pourquoi
le Sénat avait supprimé en deuxième lecture les dispositions de
l' article L. 31 1-3 ainsi que celles de l' article L. 31 1-4 . conformément
à la position qu' il avait prise sur l' article L. 121-1 .

L'Assemblée nationale ayant rétabli ces dispositions en nouvelle
lecture , votre commission vous propose à nouveau de les supprimer .

Article L. 311-4 .

Commission du suivi des opérations de prévoyance collective .

Votre commission vous propose de supprimer cet article en
coordination avec la suppression de l'article précédent portant sur les
opérations de prévoyance collective ( L. 311-3 ).

Article L. 321-1 .

Rôle des caisses autonomes.

Cet article a trait aux conditions dans lesquelles les caisses
autonomes mutualistes interviennent dans le domaine de la cou
verture des risques vieillesse , accident , invalidité , vie , décès ainsi que
pour le service d' indemnités journalières au-delà d'un an.
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Sur cet article , l'Assemblée nationale a , à nouveau , rejeté en
nouvelle lecture l'amendement du Sénat , qui a pour objet d'élargir la
couverture de ces risques à d'autres organismes que la caisse
autonome ou la caisse nationale de prévoyance , et ce afin de
renforcer le caractère pluraliste en matière de protection sociale
complémentaire , conformément d'ailleurs aux recommandations du
groupe de réflexion sur la réforme du Code de la mutualité .

L'amendement proposé par le sénat offre d'ailleurs toute
sécurité puisqu' il n'ouvre cette possibilité qu'à des organismes
« figurant sur une liste établie par arrêté conjoint du ministre chargé
de la mutualité et du ministre des finances ». Votre commission
estime qu'en raison même des difficultés de fonctionnement des
systèmes de couverture des risques sociaux dans un proche avenir , il
convient dès maintenant de faire jouer le pluralisme dans ce
domaine , et elle vous propose donc de reprendre les dispositions
adoptées par le Sénat en première et deuxième lectures .

Article L. 321-4 .

Règles de fonctionnement des caisses autonomes.

En première et deuxième lectures , le Sénat avait adopté sur cet
article deux amendements inspirés par un souci de protection des
adhérents des caisses autonomes mutualistes .

Le premier spécifiait que le décret en Conseil d'État visé dans
cet article devrait définir les règles de sécurité des engagements
relatifs notamment à la constitution des provisions techniques , mais
également à la marge de solvabilité et aux modalités de fixation du
plafond de garantie .

Le second piécisait qu'en outre les caisses autonomes mutua
listes seraient tentes de fournir annuellement à l'autorité adminis
trative un compte rendu d'opérations financières .

Ces deux dispositions suggérées d'ailleurs par le groupe
interministériel sur la protection sociale complémentaire et repous
sées par l'Assemblée nationale semblent indispensables pour pro
téger les adhérents mutualistes et votre commission vous propose
donc de les réintroduire en nouvelle lecture .
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Article L. 411-1 .

Création par les mutuelles d'établissements ou de services sociaux .

Cet article est particulièrement important dans la mesure où il
accorde aux sociétés mutualistes la possibilité de créer des a-uvres
sociales non seulement dans le domaine sanitaire , médico-social ou
social , qui était celui défini par l'actuel article 75 du Code , mais
également dans le domaine culturel .

Cet élargissement avait semblé excessif à votre commission et le
Sénat avait adopté en première et deuxième lectures un amendement
ayant pour but de préciser que les créations par les mutuelles
d'œuvres sociales ou d'établissements devaient obligatoirement
s' inscrire dans le cadre de la loi hospitalière du 31 décembre 1970 et
de la loi du 3(1 juin 1975 relatives aux institutions sociales et
médico-sociales , sans que cette disposition ait naturellement un effet
rétroactif .

L' Assemblée nationale n'a pas cru devoir suivre le Sénat sur ce
point et est revenue en nouvelle lecture au texte d'origine . S'agissant
sur cet article d' une disposition essentielle qui a pour objet
d'empêcher , dans un souci de protection des mutualistes eux-mêmes ,
un dérapage des missions de la mutualité dans des domaines qui ne
sont pas traditionnellement les siens . votre commission suggère à la
Haute Assemblée de maintenir sa position précédente .

Article L. 411-4 .

Association des mutuelles à la gestion d établissement
avec des services relevant d'autres institutions .

L'Assemblée nationale ayant , sur cet article , pris la même
position que sur l' article L. 411-1 . il y a lieu de revenir à la position
d'origine prise par la Haute Assemblée et de réintroduire l' amende
ment faisant référence aux lois hospitalière de 1970 et sanitaire de
1975 .
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Article L. 411-5 .

Gestion d'établissements ou de services par les mutuelles
pour le compte d'autres institutions.

Cet article qui pourrait entraîner une confusion dans les rôles
des mutuelles et des collectivités locales , a été rétabli par
l'Assemblée nationale en nouvelle lecture dans son intégralité , mais
votre commission estime qu' il y a lieu , sur ce point , de maintenir sa
position en supprimant cette disposition car il ne semble pas
appartenir aux missions de la mutualité de gérer pour le compte des
collectivités publiques ou d'autres institutions à but non lucratif des
établissements ou services à caractère sanitaire , médico-social ou
social .

Article L. 411-6 .

Règlement des établissements et services relevant des mutuelles .

Cet article qui concerne les autorisations apportées à la création
ou à l'extension des œuvres sociales ou établissements des sociétés
mutualistes , avait fait l'objet , en première et deuxième lectures au
Sénat . d'une modification tendant à revenir au texte d'origine
soumettant à approbation préalable ces créations d'établissements ;
en outre , le Sénat avait adopté une disposition permettant à l'autorité
administrative de refuser cette approbation lorsque la mutuelle ou
l' union de mutuelles ne peut apporter la preuve que ces établisse
ments ou services préexistants ne présentent pas une gestion
déficitaire .

Sur ce point . l'Assemblée nationale n'a pas suivi le Sénat et a
maintenu en nouvelle lecture la règle d'une approbation tacite
au-delà d'un délai fixé en Conseil d' État , disposition qu'elle avait
introduite en première lecture .

Votre commission , estimant que l'ouverture d'œuvres sociales
doit être :tu contraire contrôlée par l'autorité administrative , dans un
souci de bonne coordination de l'effort social de la nation , vous
propose donc de revenir à la rédaction adoptée en première et
deuxième lectures par le Sénat .
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Article 2 .

Délai pour la mise en conformité avec certaines dispositions
du Code de la mutualité .

Cet article prévoit un délai J' un an pour la mise en conformité
des deux dispositions du nouveau Code concernant :

— la protection des appellations liées à la mutualité
( art. L. 122-3 ) :

— la représentation des salariés des mutuelles à leur conseil
d'administration ( art. L. 125-4 ).

Sur cet article , le sénat avait adopté en première et deuxième
lectures un amendement tendant à porter ce délai à deux ans , en vue
de faciliter pour les organismes concernés la mise en œuvre de ces
dispositions ; l' Assemblée nationale est revenue en nouvelle lecture
au délai d'un an : votre commission ayant constaté que. notamment
sur le problème des appellations liées à la mutualité . l'Assemblée
nationale avait maintenu une position particulièrement critiquable
sur le plan juridique , propose donc de maintenir un délai de deux
ans.

Article 4 .

Modification de l'article L. 133-7 du Code du travail .

Cet article modifie les dispositions de l'article L. 133-7 du Code
du travail afin de permettre . dans les conventions de branches ,
susceptibles d'extension . l'examen des conditions d'exercice des
responsabilités mutualistes .

Sur cet article , le sénat avait adopté , en première et deuxième
lectures , un amendement ayant pour objet d' inclure dans la liste de
l'article 133-7 « les conditions dont pourront bénéficier les adminis
trateurs des mutuelles dans l'exercice de leurs responsabilités ».

L' Assemblée nationale a tenu en nouvelle lecture à revenir au
texte d'origine qui semble moins précis et répond moins bien aux
orientations données par les dispositions adoptées par le Sénat à
l' article L. 125-6 du présent texte .

C'est pourquoi votre commission vous propose de revenir au
texte voté en deuxième lecture .
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Article 5 .

Protection de l activité mutualiste au sein de l'entreprise .

Il convient de rappeler tout d'abord que , sur proposition de sa
commission . l'Assemblée nationale avait adopté , en première
lecture , une disposition nouvelle ayant pour objet , par modification
du contenu de l' article L. 122-45 du Code du travail , d'exclure
l'exercice d'activités mutualistes du nombre des considérations
pouvant légalement fonder une sanction à l'encontre d'un salarié , ou
son licenciement .

Le Sénat , suivant en cela la position prise par votre rapporteur
devant la Haute Assemblée dans le débat sur le droit d'expression
des travailleurs au sein des entreprises , avait estimé en première
lecture que ces dispositions n'avaient pas lieu d'être dans le Code du
travail , puisque , par principe , l' activité mutualiste n'est pas fautive .

L' Assemblée nationale a rétabli en seconde lecture puis en
nouvelle lecture les dispositions qu'elle avait insérées en première
lecture . S' agissant là d'une question de fond , votre commission
estime ne pas pouvoir suivre l'Assemblée nationale sur ce point .

Article 6 .

Institution d'un congé mutualiste

Le Sénat avait , en première puis en deuxième lecture , supprimé
l'article 6 qui résultait d' un amendement adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture , et qui avait pour objet , sous la forme
d'une nouvelle section intitulée « Congé mutualiste » du chapitre 5
du titre II du Livre II du Code du travail , la création d'un congé non
rémunéré particulier aux administrateurs de mutuelles , de neuf jours
ouvrables par an , dont ils pourraient bénéficier pour exercer leur
mandat ou pour assurer leur formation .

Votre commission avait noté lors de l'examen en première
lecture que cette disposition , contraire à l'esprit libéral qui
imprégnait le présent projet semblait relever d'une forme d'assis
tance contraire a la confiance qui est faite dans ce texte aux
mutualistes ; elle estimait également qu' il était sans nul doute
préférable de confier à la négociation collective entre les partenaires
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sociaux , le soin de définir les conditions dans lesquelles les
administrateurs des mutuelles pourraient bénéficier , dans l'exercice
de leurs responsabilités , et notamment en ce qui concerne leur
formation .

C'est pourquoi , et en coordination avec l' article L. 125-6 de
l' .'nnexe à l'article 1 , le Sénat avait supprimé cet article 6 .

L'Assemblée nationale a rétabli cet article dans sa totalité ;
s' agissant d'une question touchant à la logique d'examen du projet
par la Haute Assemblée , votre commission vous propose de
supprimer à nouveau cet article .

Article 7 .

Fiscalité des contrats garantissant la couverture des risques
de maladie souscrits auprès d'organismes

régis par le code de la mutualité

La plus extrême confusion semble régner dans le domaine de la
protection sociale complémentaire , notamment sous l' angle fiscal .

Même s' il n'est pas possible dans le cadre de l'examen de ce
texte d'aborder tous les aspects de ce problème , au moins convient-il
en priorité de mettre fin à la disparité essentielle qui porte sur la taxe
sur les conventions d'assurances pour le risque maladie , en
soumettant les contrats correspondants souscrits auprès des mu
tuelles à la taxe de 9 % prévue par l'article 991 du Code général des
impôts , et qui frappe les autres intervenants de la protection sociale
complémentaire .

L'Assemblée nationale en nouvelle lecture a , à nouveau ,
supprimé cette disposition ; votre commission estime en revanche
qu' il y a lieu de la rétablir , dès l' instant où le gouvernement reconnaît
la nécessité de mettre en place des règles de transparence dans le
cadre d'un « pluralisme contrôlé ».
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Texte adopte par le Senat
en deuxième lecture

Texte adopté par l* Assemblée
nationale en nouvelle lecture Proposition de la Commission

Article premier .

Les dispositions annexées à la présente loi
constituent le code de la mutualité ( partie
législative ).

Article premier .

Sans modification .

Article premier.

Sans modification .

Art 2

Les organismes auxquels s'appliquent les
articles L. 1 22-3 et L. 125-4 du code annexé

à la présente loi devront se conformer à ces
dispositions dans le délai de deux ans à
compter de leur entrée en vigueur .

Art. 2 .

Les organismes ...

...dans le délai d'un an à compter
de leur entrée en vigueur .

Art. 2 .

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Art 4

L'article 1 . 133-7 du code du travail est

ainsi complété :
« 7 les conditions dont pourront bénéfi

cier les administrateur, des mutuelles dans
l'exercice de leurs responsabilités . »

Art. 4 .

Alinéa sans modification .

« 7" les conditions d'exercice des respon
sabilités mutualistes . »

Art. 4 .

Alinéa sans modification .

■ 7 Les conditions dont pourront IHIKII-
Lier les .ulmimslr.ilcurs des nuitucIVs d.ins

l'exercice dc leurs responsabilités ..

Art. 5 .

Supprimé.

Art. 5 .

Dans le premier alinéa de l'article L. 1 22-
45 du code du travail , après les mots : - ou
de ses activités syndicales » sont insérés les
mots : « ou mutualistes ».

Art. 5 .

Supprimé.

Art. 6 .

Supprimé .

Art 6 .

Dans le chapitre V du titre du livre II
du code du travail est inséré . « *s l' article
L. 225-6 , une section III ainsi n tee :

« Section III

« Congé mutualiste.
« Art. L. 225-7. — Les administrateurs

d'une mutuelle au sens de l'article L. 125-3
du code de la mutualité bénéficient dans les

conditions et limites prévues aux articles
L. 225-2 . L. 225-3 . premier alinéa . L. 225-
4 et L. 225-5 . premier à quatrième alinéas ,
du présent code , d'un ccngé non rémunéré
de formation d'une durée maximale de neuf

jours ouvrables par an. Les modalités d'ap-
Dlication de la présente section . »

Art. 6.

Supprimé.
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Texte adopte par le Senat
en deuxième lecture

Texte adopte par rAtsemblee
nationale en nouvelle lecture Proposition de la Commission

An 7 .

Nonoshstant les dispositions de l'article
1087 du code général des impôts . les
contrats garnissant la couverture des ris
ques u>. maladie souscrits auprès des orga
nismes régis par le code de la mutualité sont
assujettis a la taxe prévue par l' article Wl du
code général des impôts

Art 7

Supprimé.

Art 7

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

ANNEXE

CODE DE LA MUTUALITÉ

Première partie ( législativel .

LIV RE PREMIER

OBJET ET REGLES
GENKRALES

DE FONCTIONNEMENT
DES MUTUELLES

TITRE : PREMIER

OBJET

CHAPITRE I N1UI I

ANNEXE

CODE DE LA MUTUALITÉ

Première partie ( législative ».

LIVRE PREMIER

OBJET ET RÈGLES GÉNÉRALES
DE FONCTIONNEMENT

DES MUTUELLES

TITRE PREMIER

OBJET

ChAPIikI l'Nigi'1

ANNEXE

CODE DE LA MUTUALITÉ

Première partie ( législative).

LIVRE PREMIER

OBJET ET RÈGLES GÉNÉRALES
DE FONCTIONNEMENT

DES MUTUELLES

TITRE PREMIER

OBJET

Chapiirk UNIUII

Art. l. . II !-I. — Les mutuelles sont des

groupements à but non lucratif qui . essen
tiellement . au moyen des cotisations de
leurs membres , se proposent de mener , dans
l' intérêt de ceux-ci ou de leur famille , une
action de prévoyance . de solidarité et
d'ent.aide en vue d'assurer notamment :

i la prévention des risques sociaux liés à
la personne et la réparation de leurs consé
quences ;

2 l'encouragement de la maternité et la
protection de l'enfance , de la famille . des
personnes âgées ou handicapées ;

V le développement moral , intellectuel
et physique de leurs membres

Art. L II I I — Alinéa sans modifcation

I alinéa sans modification.

2" alinéa sans modification .

y le développement culturel , moral , in
tellectuel et physique de leurs membres et
l' amélioration de leurs conditions de vic.

Art. L lll-I . —   Alin sans modification .

I ' alméa .faru modification

2" alméa sans modification

y Reprise du texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture
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I e\te adopte par le Sénat
en deuxifme lecture

TI TRE Il

RÉGLÉS GÉNÉRALES
DE FONCTIONNEMENT

DES MUTUELLES

( Il API I Kl PKI MU K

Droits et obligations des membre*.

Art I. /2 / 1 — Les mutuelles peuvent
admettre , d'une part , des membres partici
pants qui . en contrepartie du versement
d'une cotisation , acquièrent ou font acquérir
vocation aux avantages sociaux , d'autre
part. des membres honoraires qui payent
une cotisation , font des dons ou ont rendu

des services équivalents , sans bénéficier des
avantages sociaux

Alinéa supprimé

C lIAPl Kl II

Statuts.

TeUe adopte par I Assemblée
nationale en nouvelle lecture

[TIRi : Il

RÉGLÉS GÉNÉRALES
DE FONCTIONNEMENT

DES Ml 'TUELLES

( MAPI Kl PKI Mil H

Droits et obligations des membres.

Art t. 1211. — Alinéa VUJU modifi

Lorsque la mutuelle participe à des opéra
tions de prévoyance collective , et notam
ment à celles régies Par l'ordonnance n' VJ-
75 du 7 janvier 195Y relative à certaines
opérations de prévoyance collective et
d'assurance , l' adhésion à la mutuelle peut
résulter d un contrat de travail , d'une
convention collective , d'un accord d'établis

sement ou être souscrite par tout groupe
ment habilité à cette fin à représenter les
intéressés Ceux-ci sont membres partici
pants à titre individuel de la mutuelle

CHAPITRE II

Statuts.

Proposition de la Commission

TITRE II

RÈGLES GÉNÉRALES
DE FONCTIONNEMENT

DES MUTUELLES

ClIAPIIKI PKI Mil K

Droits et obligations des membres.

Art I. 121-l. — Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé .

CHAPITKF II

Statuts.

Art L 122-1 à L. 122-2 — Non modifiés

Art. l. 122-3 — Les mutuelles sont
tenues de mentionner dans leurs statuts ,

règlements . contrats . publicités ou tous
autres documents , qu'elles sont régies par le
présent code
Sauf exception résultant d'une disposition
législative expresse , notamment du code des
assurances , il est interdit de donner toute
appellation comportant les termes :
• mutuel ». « mutuelle ». « mutualité » ou
« mutualiste » à des gouvernements dort les
statuts ne sont pas approuvés conformément
à l' article L. 122-5

An. L. 122-3 . — Alinéa sans modifi
cation.

Alinéa sans modification.

Art. L. 122-3. — Alinéa sans modif-
cation .

Alinéa sans modification.
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le\te adopte par le Senat
en deuxième Irtlurr

Toutefois . les organismes relevant du
code des assurances autorises à utiliser dans

leur nom ou raison sociale le terme de

• mutuelle - doivent obligatoirement ( aire
figurer sous leur raison sociale , en ca
ractères uniformes et suffisamment lisibles ,
selon leur statut , l'une des deux mentions

ci-après « société d'assurance à forme
mutuelle régie par le code des assurances »
ou « société mutuelle d'assurance régie par
le code des assurances »

Il est également interdit à tous autres
groupements de faire figurer dans leurs
statuts . contrats , documents et publicités
toute appellation susceptible de faire naître
une confusion avec les groupements régis
par le présent code

Art. l. 122-4 à l. . 122-7 - Son modifies

Texte adopte par I Avsembkr
nationale en nouvelle lecture

Toutefois ,

doivent obligatoirement lui as
socier celui d - assurance ».

Alinéa <an< modifications

Proposition de la C ommission

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture

Alinéa sans modification

( MAPI KL III

Unions et fédérations.

Art. L. 121-1 à i. . /2*î — Non modifiés

( IIAPI7KI IV

Capacité civile et dispositions financières.

Section I. — Dispositions générales

Art. L. 124-1 à L. 124-2 — Non modifiés

Art l.. 124.1 — Les emprunts contractés
par les mutuelles font l'objel d'une déclara
tion à l' autorité administrative .

Toutefois . tout emprunt qui aura pour
effet de porter les engagements de la
mutuelle au-delà de niveaux fixés par décret
est soumis à autorisation préalable de l'auto
rité administrative

Art. l. . 124-4. — Non modifié

( HAPMRI III

Unions et fédérations.

( HAPMRI IV

Capacité civile et dispositions financières.

Section I. — Dispositions générales .

An. L. 124 .1 — Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.

CHAPITRE III

Unions et fédérations.

CLIAPÏLRH IV

Capacité civile et dâspoaHfcms financières.

Section I — Dispositions générales .

Art l. 124 .1 — Alinéa sans modification.

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture
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lexle adopte par le Srnat
en deu«ieme lecture

Section II th'pôi. placement des fonds el
resen es

Art I 12-4 * cl I 124 f Non modifies

Art l. 124 ? Supprime

Vclion III ( l'itntabihif et garantie

Art l. 124-Het . /2V-V - Stm modifies

( IIAi'l I Kl V

Awmblw générale
et administration des mutuelle*

An t. 12*-1 et l. 125-2 — Son modifies

Art i. i2 '-.* — L'administration d une

mutuelle ne peut être confiée qu' a des
membres âges de dix-huit ans accomplis ,
sous réserve qu' ils n'aient encouru aucune
des condamnations prévues aux articles
l. 5 . I. b et l. . 7 du code électoral dans les

délais déterminés par ces articles , qu' ils
n'aient lait l'objet , dans les cinq années
précédentes . d'aucune condamnation pro
noncée en application des dispositions du
présent code , ni d'aucune condamnation a
une peine contraventionnelle prononcée en
application des dispositions du code de la
sécurité sociale

Ceux-ci doivent être français : toutefois
les mutuelles qui comptent des étrangers
parmi leurs membres peuvent élire des
administrateurs étrangers , dans des propor
tions qui sont fixées par décret

Les administrateurs ne peuvent être élus
que parmi les membres participants et
honoraires. Le conseil d'administration doit
être composé , pour les deux tiers au moins ,
de membres participants II est renouvelé
par fractions , dans un délai maximum de six
ans. dans les conditions fixées par les
statuts , conformément à l'article L. 122 - du

présent code

leite «hipte par I'Avscmhkr
nationale en noutrllr lecture

Section II Depot. puu ement des fonih il
reserw\

Section III - Comptabilité et garantie

Chapitre V

Avsemblev generaJr
et administration des mutuelles

Art l. 1251 - Alinéa sans modifnation

Alinéa supprimé .

Alinéa sans modification

PropusiiMMi de la Commission

Section II th'pot.
platement des fonds et rfwnr »

Section III ( omptabilite et garantie

C MAPI Kl V

AmmMér Renrrak
et administration des muturllrs

Art l. 125-J — Alinéa \an\ modification

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Alinéa sans modification
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IV\tr adopte par le Senal
en druxirmr lecture

Saut pour la fixation du montant ou du
taux des cotisations , le conseil d'administra
tion peut déléguer . sous sa responsabilité .
une partie de ses pouvoirs . soit au président ,
soit a un ou plusieurs administrateurs , soit a
une ou plusieurs commissions temporaires
ou permanentes de gestion , dont les
membres sont choisis parmi les administra
teurs

Art l. 125-4 — Dans les mutuelles

employant au moins cinquante salaries ,
deux représentants de ceux-ci . l' un apparte
nant a la catégorie des cadres techniciens et
agents de maitrise . l'autre à la catégorie des
employés et ouvriers , élus dans les condi
tions fixées par les statuts , participent avec
voix délibérative aux séances du conseil
d'administration

Art t. 12'-5 - es fonctions de membre

du conseil d'administration sont gratuites
Toutefois , rassemblée générale peut dé

cider . exceptionnellement . d'allouer annuel
lement une indemnité à ceux des administra

teurs qui . à raison des attributions perma
nentes qui leur sont confiées , supportent des
sujétions particulièrement importantes .

La délibération de rassemblée générale
est déposée auprès de l'autorité adminis
trative .

[.'assemblée générale décide annuelle
ment du montant maximum des frais de

représentation , de déplacement et de séjour
qui peuvent être remboursés aux adminis
trateurs . ainsi qu'aux représentants élus des
sections locales

L'assemblée générale doit réunir , par
représentation directe ou indirecte , la majo
rité des membres iitscrits .

Art. L. 125-6. — Les administrateurs des

mutuelles bénéficient pour l'exercice de
leurs responsabilités et leur formation des
dispositions prévues à l' article L. 133-7 du
code du travail .

An. L. 125-7 à L. 125-9. — Non modifiés

Art. 125- /0. — Une commission de

contrôle , composée au moins de trois
membres de la mutuelle n'appartenant pas
au personnel de celle-ci et n'ayant pas la
qualité d' idministrateur est élue , en assem
blée générale , à bulletin secret . Elle soumet
chaque année , à l'assemblée générale . un
rapport sur la gestion comptable de la
mutuelle .

Texte adopte par I'AvsrtnMee
nationale en noutHIe lecture

Alinéa tum modtfnatum

Art l. . 125-4. — Dans les mutuel-

es .

de ceux-ci .

élus..

. statuts , assistent avec

voix consultative aux séances du conseil
d'administration .

An L. 125 5 — Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

En outre , les administrateurs peuvent ctre
remboursés des frais de représentation , de
déplacement et de séjour .

Alinéa supprimé.

Art. L. 125-6. — Les administrateurs des
mutuelles ...

... prévues à l'article L. 133-7 du code
du travail .

An. l. . 125-10. — Alinéa sans modifi
cation .

Proposition de la Commiksion

Alinéa sans miulificattoh

Art. I. 125-4 -

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture

Art l. . 125-5 . — Alinéa sans modification

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Art. L. 125-6. -

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Art. L. 125-10. — Alinéa sans Modifi
cation .
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Texte adopte par le Senat
en deuxième lecture

Texte adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture Proposition de la Commission

Lorsque l' importance ou la nature des
activités telles qu'elles sont définies par un
décret en Conseil d' État le justifient .
l' assemblée générale doit adjoindre à cette
commission au moins un commissaire aux

comptes choisi en dehors des membres de la
mutuelle et exerçant sa mission dans les
conditions fixées par la noi n 66-537 du 24
juillet 1%6 , sur les sociétés commerciales
Les dispositions de l'article 2Y de la loi n'
84-148 du 1 " mars 1<JK4 relative à la

prévention et au règlement amiable des
difficultés des entreprises sont applicables

Les mutuelles qui ne sont pas soumises à
ces dispositions peuvent adjoindre à cette
commission un ou plusieurs commissaires
aux comptes , choisis en dehors des membres
de mutuelle . soit parmi les experts-comp
tables . soit parmi les commissaires aux
comptes.

Art L. 125-I1 — Son modifie

Lorsque. .

commerciales . ... sociétés .

Alinéa sans modification .

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture

Alinéa sans modification

C m api i m VI

Fusion , scission , dissolution et liquidation

Art K. 126-1 à L. /26-5 . — Non modifiés

LIVRE II

RÈGLES PARTICULIÈRES
A CERTAINS GROUPEMENTS

A CARACTÈRE PROFESSIONNEL

TITRE PREMIER

MUTUELLES ET SECTIONS
DES MUTUELLES D'ENTREPRISES

OU INTERENTREPRISES

ChAPiin * l NIOl I

Art. L. 211-1 à L. 211-4 — Non modifiés

ChApitre VI

Fusion , scission, dissolution et liquidation

LIVRE II

RÈGLES PARTICULIÈRES
A CERTAINS GROUPEMENTS

A CARACTÈRE PROFESSIONNEL

TITRE PREMIER

MUTUELLES ET SECTIONS
DE MUTUELLES D'ENTREPRISES

OU INTERENTREPRISES

CHApitre i nioi t

ChAPitre VI

Fusion , scission, dissolution et liquidation

LIVRE II

RÈGLES PARTICULIÈRES
A CERTAINS GROUPEMENTS

A CARACTÈRE PROFESSIONNEL

TITRE PREMIER

MUTUELLES ET SECTIONS
DE MUTUELLES D'ENTREPRISES

OU INTERENTREPRISES

CH API ! Rf I nioi i
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Texte adopte par le Senat
en deuxième lecture

Tente adopte par l' Assemblée
nationale en nouvelle lecture

Proposition de la Commission

TITRE II TITRE II TITRE II

SECTIONS DE MUTUELLES
A CARACTÈRE PROFESSIONNEL

OU INTERPROFESSIONNEL

SECTIONS DE MUTUELLES
A CARACTÈRE PROFESSIONNEL

OU INTERPROFESSIONNEL

SECTIONS DE MUTUELLES
A CARACTÈRE

PROFESSIONNEL
OU INTERPROFESSIONNEL

CHAPIIKI 1 SIOl I

Art. l. 221-1 — Son modifié

TITRE III

MUTUELLE DES MILITAIRES

CHAPIIKI I MOI I

Art i. 2 U la ! 2*1-1 ~ \on motiifm

ClIAPIIRI I MOI I

TITRE III

MUTUELLE DES MILITAIRES

CHAPITRE I NHJl I

ClIAPIIRI l'NIOI!l

TITRE III

MUTUELLE DES MILITAIRES

CHAPIIKI I SWVI

LIVRE III LIVRE III LIVRE III

RÉPARATION DES RISQUES SOCIAUX RÉPARATION DES RISQUES SOCIAUX RÉPARATION
DES RISQUES SOCIAUX

TITRE PREMIER

RÈGLES GÉNÉRALES

ClIAPIIRI l MOl'l

Art l. .(//-/ et L M 1-2 — Sim modifiée

Art t. 311-3 — Supprimé .

TITRE PREMIER

RÈGLES GÉNÉRALES

ClIAPIIRI IMCIH

Art. l. . 311-3 — Les conventions affé

rentes aux opérations de prévoyance col
lective conclues par les mutuelles ne peu
vent comporter que des clauses conformes
aux dispositions du présent code . aux statuts
de la mutuelle et. le cas échéant , aux

règlements de ses caisses autonomes mutua
listes .

TITRE PREMIER

RÈGLES GÉNÉRALES

ClIAPITRI l MOI I

Art L 311-3. — Supprimé.
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Texte adopte par le Senat
en deuxième lecture

Art l. . M 14 - Supprime.

Art !.. Ml-5 . — Non modifié

Texte adopté par rAssemblée
nationale en nouvelle lecture

Art L. 311-4. — Lorsque le conseil
d'administration d'une mutuelle gérant des
opérations de prévoyance collective
constitue une commission chargée de suivre
ces opérations , cette commission , qui peut
comprendre des membres non administra
teurs . doit être composée , au moins pour
moitié , de membres participants

Les conventions afférentes aux opérations
de prévoyance collective conclues par les
mutuelles doivent mentionner les modalités

selon lesquelles les membres participants
ayant adhéré en application du second
alinéa de l'article L. 121-1 et cessant

d'appartenir au groupe de personnes cou
vertes par la convention peuvent continuer à
bénéficier des prestations de la mutuelle .

Elles précisent les modalités de désigna
tion des délégués représentant à l'assemblée
générale les membres dont l'adhésion est
régie par le second alinéa de l'article
L. 121-1

Proposition de la Commission

Art. L MI-4 — Supprimé.

TITRE H

RÈGLES PARTICULIÈRES
AUX CAISSES AUTONOMES

MUTUALISTES

ClIAPITKI l'NIOUh

Art. J2I-1 — La couverture des risques
vieillesse , accidents , invalidité . vie-décès

ainsi que le service de prestations au-delà
d'un an ne peuvent être assurés que par une
caisse autonome mutualiste , par la caisse
nationale de prévoyance ou par un des
organismes figurant sur une liste établie par
arrêté conjoint du ministre chargé de la
mutualité et du ministre des finances

Néanmoins , les mutuelles peuvent acces
soirement attribuer , dans ces domaines , des
allocations annuelles à leurs membres et

leur garantir des capitaux décès ou des
indemnités journalières dans des conditions
d'effectif , de durée et d'équilibre technique
fixées par décret .

TITRE I !

RÈGLES PARTICULIÈRES
AUX CAISSES AUTONOMES

MUTUALISTES

CllAPtRf t' SIOL'I .

Art. 32i-l. — La couverture .

ou par la
caisse nationale de prévoyance

Alinéa sans modifu ation .

TITRE II

RÈGLES PARTICULIÈRES
AUX CAISSES AUTONOMES

MUTUALISTES

CHAPITRE l'Nlon

Art. L. $21-1 . -

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Alinéa sans modification
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Texte adopte par le Sénat
en deuxième lecture

Art. l. . 3«?/•? et l. . .121 s. — .Von modifies

Art L. 321-4. — Un décret en Conseil

d' Étal détermine les règles de fonction
nement . les conditions d'effectif et d'équi
libre technique des risques ainsi que les
règles de iécurité des engagements relatives
notamment à la constitution de provisions
techniques , à la marge de solvabilité et aux
modalités de fixation du plafond de ga
ranties . applicables aux caisses autonomes
mutualistes .

Ce décret détermine le contenu du

compte rendu d'opérations financières que
les caisses autonomes mutualistes sont te
nues de fournir annuellement à l'autorité
administrative .

Ce décret fixe également les conditions
dans lesquelles les caisses sont tenues de se
réassurer auprès d'autres caisses autonomes
mutualistes ou de la caisse nationale de
prévoyance .

An. L. 321-5 à L. 32I-9. — Non modifiés

Texte adopté par TAsKemblée
nationale en nouvelle lecture

Art. L. 3214. — Un décret ..

... techniques applicables

... mutualistes .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans m(tdifcaiion

Proposition de la Commission

Art l. 321-4. -

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Alinéa sunv modification

LIVRE IV

ACTION SOCIALE

TITRE UNIQUE

ClIAPIIKi ( MOI !

Art. L. 411-1 . — Pour la réalisation des

objectifs définis à l'article L. 111-1 . les
mutuelles peuvent créer des établissements
ou services à caractère sanitaire , médico-
social ou social , dans le cadre de la K\ n

70-I3IK du 31 décembre 197(1 portant ré
forme hospitalière et de la loi n" 75-535 du
30 juin IV75 relative aux institutions sociales
et médico-sociales Ceux-*, peuvent être
ouverts , par voie conventionnelle , aux
membres d'autres mutuelles régies par le
présent code .

Le présent code ne déroge pas aux lois et
règlements concernant la création et la
gestion de ces catégories d'établissements et
de services .

Art. L. 411-2 et L. 411-3. — Non modifiés

LIVRE IV

ACTION SOCIALE

TITRE UNIQUE

CHAPITRE i Mon

Art. L. 411-1 . — Pour la réalisation ...

. sociale ou culturel . Ceux-ci

peuvent ...

Alinéa sans modification

LIVRE IV

ACTION SOCIALE

TITRE UNIQUE

CHAPIIRI lNIQUf

Art. L. 4111 . -

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Alinéa sans modification .
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Texte adopte par le Senat
en deuxième lecture

Art. L. 411-4. — Les mutuelles peuvent .
dans le respect des intérêts de leurs
membres et par convention , s' associer à la
gestion d établissements ou services à ca
ractère sanitaire , médico-social ou social .
relevant de collectivités publiques ou de
personnes morales de droit privé à but non
lucratif , ou créer , conjointement avec celles-
ci . des établissements ou services de même
nature dotés de la personnalité morale .

Ces établissements ou services doivent

relever des dispositions de la hi n" 70-I31K
du 31 décembre 1970 précitée et de la loi
n 75-535 du 30 juin 1975 précitée .

Art. L. 411 -5 . — Supprimé

Art. L. 411 -à. — La création et l extension
des établissements et services mentionnés à
l'article L. 411-1 sont subordonnées , sans

préjudice des autorisations nécessaires au
titre des législations et réglementations
spéciales qui sont applicables à ces établisse
ments et services , à l'approbation par l'auto
rité administrative d'un règlement annexé
aux statuts , qui détermine les modalités de
leur gestion administrative et financière .

Un décret en Conseil d'État peut déter
miner les règlements types des établisse
ments et services mutualistes et leurs dispo
sitions à ' . KHvie.e obligatoire .

L'article L. 122-5 est applicable aux
règlements de ces établissements et services.
L'approbation ne peut être refusée que dans
les cas mentionnés à l'article L. 122-6 ou

lorsque la mutuelle ou l'union de mutuelles
ne peut apporter la preuve que ses établisse
ments ou services préexistants ne présentent
pas une gestion déficitaire .

Les conventions de gestion mentionnées
aux articles L. 411-1 . L. 411-3 , L. 411-4 et
L. 411-5 sont soumises à approbation dans
les mêmes conditions que les règlements .

Art. L. 411 -7 et L. 411 -H. — Non modifiés

Texte adopte par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture

Art. L 411-4. — Les mutuelles peuvent ,
dans le respect des intérêts de leurs
membres et par convention , s'associer à la
gestion d'établissements ou services à ca
ractère sanitaire , médico-social ou culturel
relevant de collectivités publiques ou de
personnes morales de droit privé à but non
lucratif , ou créer , conjointement avec celles-
ci . des établissements ou services de même
nature dotés de la personnalité morale .

Art. L. 411-5 . — Les mutuelles peuvent ,
dans le respect des intérêts de leurs
membres , assurer , en application d'une
convention , la gestion d'établissements ou
de services à caractère sanitaire , médico-
social . social ou culturel pour le compte des
collectivités publiques ou personnes morales
de droit privé à but non lucratif.

Art. 411 -6. — Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Les règlements de ces établissements ou
services et leurs modifications sont consi

dérés comme approuvés si . à l'expiration
d'un délai fixé par décret en Conseil d' État ,
l'approbation n'a pas été refusée . L'appro
bation ne peut être refusée que dans les cas
mentionnés à l'article L. 122-6.

Alinéa sans modification .

Proposition de la Commission

Art L. 411-4. -

Reptin' du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Art. l. . 411 y — Supprimé

Art. 411-6. — Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Reprise du texte adopté par le Sénat en
deuxième lecture .

Alinéa sans modification .
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Texte adopté par l 'Assemblée
nationale en nouvelle lecture Proposition de la Commission

LIVRE V

RELATIONS AVEC L' ÉTAT
ET LES AUTRES

COLLECTIVITÉS PUBLIQUES

LIVRE V

RELATIONS AVEC L'ÉTAT
ET LES AUTRES

COLLECTIVITÉS PUBLIQUES

LIVRE V

RELATIONS AVEC L'ÉTAT
ET LES AUTRES

COLLECTIVITÉS PUBLIQUES

TITRE PREMIER

ORGANES ADMINISTRATIFS
DE LA MUTUALITÉ

("HAI'IIKI l' KI Mil k

Conseil supérieur de la mutualité

511-1 à L. * 11-1 — Non mtidhfté\

TITRE PREMIER

ORGANES ADMINISTRATIFS
DE LA MUTUALITÉ

CHAPITRE PKI Mil K

Conseil supérieur de la mutualité

TITRE PREMIER

ORGANES ADMINISTRATIFS
DE LA MUTUALITÉ

CHAPITRE PRhMIt R

Conseil supérieur de la mutualité

(' HAPURI II

Comités départementaux et régionaux
de coordination de la mutualité

Art I.. 512-2 et L. 512-2 — Non modifiés

TITRE II

CHAPITHI II

Comités départementaux et régionaux
de coordination de la mutualité

TITRE II

CHAPITKI II

Comités départementaux et régionaux
de coordination de la mutualité

TITRE II

INCITATION

A L' ACTION MUTUALISTE

CHAPITRE PKI Mil K

Dispositions administratives et fiscales.

Arf. L. 521-1 — Son modifie

CHAPMRI M

Fonds national de solidarité
et d'action mutualistes .

Art. L. 522-1 à t. 522-J - Non

modifiés

INCITATION
A L'ACTION MUTUALISTE

C H APIIKI PRi Mil K

Dispositions administratives et fiscales.

CHAPITRE II

Fonds national de solidarité

et d'action mutualistes .

INCITATION
A L'ACTION MUTUALISTE

OlAPItKt PHlMIIH

Dispositions administratives et fiscales.

CMAPUKI H

Fonds national de solidarité
et d'action mutualistes.
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TITRE III

CONTROLE

OlAPlIRI l' MOI'l

Art I. 5M-tal f.U-5. - Son

modifiés

TITRE IV

DISPOSITIONS PÉNALES

ClIAI'l 1 Kl I NH>1

Art. I. Ul l — Non modifié

LIVRE VI

DISPOSITIONS D'APPLICATION

TITRE UNIQUE

ClIAPHRI l'NKJl'I

Art. L. fll-l — Non modifié

Texte adopté par I'Assemblée
nationale en nouvelle lecture

TITRE III

CONTROLE

C' UAPI III I NIMl I

TITRE IV

DISPOSITIONS PÉNALES

CMAPIIRI T MÛRI

LIVRE VI

DISPOSITIONS D'APPLICATION

TITRE UNIQUE

CHARI I RE I'MUI I

Proposition de la C ommivvon

TITRE III

CONTROLE

ClIAPIlRl I NIOI I

TITRE IV

DISPOS. TIONS PÉNALES

C IIAPI I RI l'NIUI'l

LIVRE VI

DISPOSITIONS D'APPLICATION

TITRE UNIQUE

CIIAPITRl l'NIOII


